
 

PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
Commune de Saint-Jean-de-Cuculles 

Séance du mardi 26 mars 2025 à 18h30 

L’an deux mille vingt-cinq, le mardi 26 mars à 18 heures 30, le Conseil Municipal de la 
commune de Saint-Jean-de-Cuculles s’est réuni au lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Monsieur Jean-Pierre RAMBIER, Maire. 

Étaient présents : 
Mesdames : Agnès BONNIEU 
Messieurs : Camille ARNAUD, Claude BELMONTE, Paul ESTEVE, Jean-Luc LEQUIEN, 
René PUECH, Jean-Pierre RAMBIER, Jérôme SAINT GEORGES CHAUMET, Patrice 
SOULIER 

Absents excusés : 
Stéphanie PÉPIN, Grégoire DEJARDIN 

Procurations : Aucune 

Secrétaire de séance : Madame Agnès BONNIEU, conformément à l'article L.2121-15 du 
CGCT. 

 

ORDRE DU JOUR ET DÉLIBÉRATIONS 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 17 décembre 2024 
Le procès-verbal a été approuvé à l'unanimité. 

2. FINANCES 

2-1 Approbation du Compte Financier Unique (CFU) 2024 
Le Compte Financier Unique 2024 est présenté. Le résultat global est un excédent de 43 
090,48 €. Le Conseil Municipal, hors la présence du Maire, sous la présidence de Paul 
ESTEVE, Premier adjoint : 
APPROUVE le CFU 2024 à l'unanimité. 



2-2 Affectation des résultats de l’exercice 2024 
Affectation comme suit : 

 001 - Excédent d’investissement : 158 421,41 € 
 002 - Excédent de fonctionnement : 692 923,17 € 

DÉCIDÉ à l’UNANIMITÉ 

2-3 Fixation des taux des taxes locales 2025 
Les taux restent inchangés : 

 TFB : 43,52 % 
 TFNB : 118,55 % 
 THRS : 14,37 % 

ADOPTÉ à l’UNANIMITÉ 

3. Indemnités des élus 
Lecture de l'état annuel 2024. 
PRISE D’ACTE 

4. Budget primitif 2025 
Le budget est présenté et voté comme suit : 

 Fonctionnement : 1 166 265 € 
 Investissement : 969 554 € 

ADOPTÉ à l’UNANIMITÉ 

5. Délégation pour mouvements de crédits entre chapitres 
Le Conseil autorise le Maire à effectuer des mouvements dans la limite de 7,5 %, hors 
dépenses de personnel. 
APPROUVÉ à l’UNANIMITÉ 

6. Urbanisme et foncier 
Cession à la commune des parcelles C369, C361, C386 et C375 à Bassac. 
ADOPTÉ à l’UNANIMITÉ 

7. Assainissement 
Rapport annuel 2023 sur le service d’assainissement collectif et non-collectif : 

 rapport sur le prix de l’eau 
 rapport sur le prix et la qualité du service public 
 rapport sur le prix et la qualité du service public d’assainissement non collectif 

APPROUVÉ ET MIS À DISPOSITION DU PUBLIC 

8. Forêts et incendies 
Approbation du Plan Départemental de Protection des Forêts contre l’Incendie 2025-2034 
VALIDÉ à l’UNANIMITÉ 



Convention SDIS 34 - logiciel Open DECI 
Signature autorisée pour la nouvelle solution Open Source. 
ADOPTÉ à l’UNANIMITÉ 

Remplacement du logiciel Hydraclic 
APPROUVÉ à l’UNANIMITÉ 

9. Recours à des entreprises extérieures 

 Recours à une société de nettoyage 
 Recours à une entreprise pour des travaux techniques 

ADOPTÉ à l’UNANIMITÉ 

10. Informatique 

 Achat d’un logiciel pour la bibliothèque 
 Achat de la mise à jour des logiciels Berger Levrault 

ADOPTÉ à l’UNANIMITÉ 

11. Commissions et informations diverses 

 Compte-rendu CCID du 5 février 2025 
 Compte-rendu des conseils d’écoles 

Clôture de la séance : La séance est levée à 20h. 

La secrétaire de séance, 

Agnès BONNIEU 


